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Environnement dans l'UE27 
La mise en décharge représentait encore près de 40% 
des déchets municipaux traités dans l'UE27 en 2010 
 
 
Dans l’UE27, 502 kg de déchets municipaux1 ont été générés par personne en 2010, tandis que 486 kg de déchets 
municipaux par personne ont été traités2. Ces déchets municipaux ont été traités selon différentes méthodes3: 38% 
ont été mis en décharge, 22% incinérés, 25% recyclés et 15% compostés. 

La quantité de déchets municipaux générés varie fortement selon les États membres. Chypre présentait la plus 
grosse quantité de déchets municipaux générés en 2010 avec 760 kg par personne, suivi du Luxembourg, du 
Danemark et de l'Irlande avec des volumes se situant entre 600 kg et 700 kg par personne, puis les Pays-Bas, 
Malte, l'Autriche, l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Italie, le Royaume-Uni ainsi que le Portugal avec des 
volumes compris entre 500 et 600 kg. Pour la Finlande, la Belgique, la Suède, la Grèce, la Slovénie, la Hongrie 
et la Bulgarie, les volumes se situaient entre 400 et 500 kg, tandis que des volumes inférieurs à 400 kg par 
personne ont été enregistrés en Lituanie, en Roumanie, en Slovaquie, en République tchèque, en Pologne, en 
Estonie et en Lettonie. 

 

Ces informations4 sont publiées par Eurostat, l’office statistique de l'Union européenne. 

 

L'incinération représente la moitié ou plus du traitement des déchets au Danemark et en Suède 
Les méthodes de traitement diffèrent sensiblement entre les États membres. En 2010, les États membres 
présentant la part la plus importante de déchets municipaux mis en décharge ont été la Bulgarie (100% des 
déchets traités), la Roumanie (99%), la Lituanie (94%) et la Lettonie (91%). 

Les pourcentages les plus élevés de déchets municipaux incinérés ont été observés au Danemark (54% des 
déchets traités), en Suède (49%), aux Pays-Bas (39%), en Allemagne (38%), en Belgique (37%), au 
Luxembourg (35%) et en France (34%). Dans dix États membres, le pourcentage de déchets incinérés était égal 
ou inférieur à 1%.  

Le recyclage des déchets municipaux était le plus fréquent en Allemagne (45% des déchets traités), en Belgique 
(40%), en Slovénie (39%), en Suède (36%), en Irlande (35%) et aux Pays-Bas (33%). Les États membres ayant 
les taux de compostage de déchets municipaux les plus élevés étaient l'Autriche (40%), les Pays-Bas (28%), la 
Belgique (22%), le Luxembourg (20%), le Danemark (19%) et l'Espagne (18%).  

Le recyclage et le compostage des déchets municipaux représentaient ensemble 50% ou plus des déchets traités 
en Autriche (70%), en Belgique et en Allemagne (62% chacun), aux Pays-Bas (61%), ainsi qu'en Suède (50%). 
Dans cinq États membres, moins de 10% des déchets étaient recyclés ou compostés. 



Déchets municipaux, 2010 
Déchets municipaux traités, en % 

 
Déchets municipaux 

générés, 
en kg par personne 

Quantité totale de 
déchets municipaux 

traités, 
en kg par personne

Mis en 
décharge Incinérés Recyclés Compostés 

UE27 502 486 38 22 25 15 
Belgique 466 434 1 37 40 22 
Bulgarie 410 404 100 - - - 
Rép. tchèque 317 303 68 16 14 2 
Danemark 673 673 3 54 23 19 
Allemagne 583 583 0 38 45 17 
Estonie 311 261 77 - 14 9 
Irlande 636 586 57 4 35 4 
Grèce* 457 457 82 - 17 1 
Espagne 535 535 58 9 15 18 
France 532 532 31 34 18 17 
Italie* 531 502 51 15 21 13 
Chypre 760 760 80 - 16 4 
Lettonie 304 304 91 - 9 1 
Lituanie 381 348 94 0 4 2 
Luxembourg 678 678 18 35 26 20 
Hongrie 413 413 69 10 18 4 
Malte 591 562 86 - 7 6 
Pays-Bas 595 499 0 39 33 28 
Autriche* 591 591 1 30 30 40 
Pologne 315 263 73 1 18 8 
Portugal 514 514 62 19 12 7 
Roumanie 365 294 99 - 1 0 
Slovénie 422 471 58 1 39 2 
Slovaquie 333 322 81 10 4 5 
Finlande 470 470 45 22 20 13 
Suède 465 460 1 49 36 14 
Royaume-Uni* 521 518 49 12 25 14 

Islande* 572 531 73 11 14 2 
Norvège 469 462 6 51 27 16 
Suisse 707 708 - 50 34 17 

Croatie 369 363 96 - 3 1 

Turquie 407 343 99 - - 1 

* Estimée par Eurostat 
0 est égal à moins de 0,5%, "-" signifie zéro 

 
1. Les déchets municipaux sont constitués pour une large part des déchets générés par les ménages, mais ils peuvent 

également inclure les déchets similaires générés par des petites entreprises et des établissements publics et collectés par 
les services municipaux. Cette proportion des déchets municipaux peut varier d’une commune à l’autre et d’un pays à 
l’autre, en fonction du système local de gestion des déchets.  
Pour les zones non couvertes par un système municipal de collecte des déchets, le volume de déchets générés est estimé. 
Les déchets agricoles et industriels ne sont pas inclus. 

2. Les quantités déclarées de déchets générés et traités ne correspondent pas exactement pour certains États membres pour 
les raisons suivantes: les estimations pour la population non couverte par des systèmes de collecte, les pertes de poids 
dues à la déshydratation, les doubles comptages des déchets subissant deux ou plusieurs étapes de traitement, les 
exportations et les importations de déchets et les délais entre la production et le traitement (stockage temporaire). 

3. Le traitement des déchets se réfère aux méthodes suivantes: 
La mise en décharge est définie comme le dépôt de déchets dans ou sur le sol, notamment dans des décharges 
spécialement conçues, et le stockage temporaire de plus d’un an. 
L’incinération désigne le traitement thermique des déchets dans une usine d’incinération. 



Le recyclage correspond à toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retransformés en produits, matières 
ou substances aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins, sauf utilisation comme carburant. 
Le compostage est le traitement biologique (anaérobique ou aérobique) des matières biodégradables aboutissant à 
l'obtention d'un produit réutilisable. En principe, les données relatives aux déchets municipaux traités concernent 
uniquement les déchets traités dans l’État membre et ne tiennent pas compte des déchets exportés en vue de leur 
traitement. Cependant, les capacités de recyclage peuvent être limitées dans de petits pays. Le Luxembourg est un cas où 
les quantités recyclées incluent les exportations. 

4. Pour plus d'information, veuillez consulter le site web d’Eurostat, sous le thème Statistiques / Environnement / 
Environmental Data Centre on Waste. 
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